
 

 

 
Procès-verbal 

Assemblée générale annuelle de parents 24-25 

École primaire Saint-Bernard 

Séance tenue le 12 septembre 2024 à 19h à la cafétéria de l’école 

 

 

 1. Mot de bienvenue de la direction et de la présidente du CÉ 
Isabelle Girard, directrice, souhaite la bienvenue à tous. 

 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Annabelle Trahan d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

3. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 14 septembre 2023 
Il est proposé par Clodie Boyer d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée générale du 14 septembre 2023.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 4. Procédure des élections 
Isabelle Girard explique qu’il y a trois postes en élection étant donné 
qu’il reste un an à Annabelle Trahan. 

 5. Nomination d’une présidence d’élection 
Isabelle Girard est nommée présidente d’élection 

 6. Élection des nouveaux membres parents (2) au conseil 
d’établissement 
Trois personnes seulement se présentent : Clodie Boyer, Mélanie 
Roy et Mélanie Laforest. Aucune élection n’est nécessaire. 

 7. Élection d’au moins deux substituts au conseil d’établissement 
Une personne se présente comme substitut : Lucie Perras.  

 8. Élection du représentant au comité de parents et d’un substitut 
Annabelle Trahan se propose comme représentante au comité de 
parents et Mélanie Laforest comme substitut. 

 9. Décision quant à la mise en place d’un organisme de 
participation des parents (OPP) 
Les personnes présentes ne souhaitent pas la mise en place d’un 
OPP pour 2024-2025. Lorsque l’école aura besoin de bénévoles, un 
courriel sera envoyé à tous les parents.  

 
 



 10. Levée de l’assemblée 
Il est proposé par Mélanie Laforest que l’assemblée générale, tenue 
le 12 septembre 2024, soit levée à 19h20. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ______________________ 

Annabelle Trahan                           
Présidente 

 Isabelle Girard 
Directrice 

 


